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AuTOROuTE À QuATRE vOiES  
EN MiLiEu uRBAiN

1 La nécessité d'un dispositif de retenue doit être évaluée en fonction des critères énoncés au chapitre 13  
« Dispositifs de retenue » du présent tome. Le cas échéant, une surlargeur de l'accotement de 1,3 m est requise.

2 Il est nécessaire de vérifier les distances de visibilité à l’arrêt dans les courbes.
3 La largeur du terre-plein central est fixée en fonction des équipements qui vont s'y trouver (éclairage,  

signalisation, etc.).

Notes :
– les pentes transversales de la chaussée peuvent varier de 2 à 3 % :
 - utiliser des pentes transversales de 2 % dans la plupart des cas;
 - utiliser des pentes transversales de 3 % dans les cas exceptionnels, lorsque le drainage le requiert  

 ou pour faciliter le raccordement avec des éléments existants;
– les cotes sont en millimètres.
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Note :
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